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1. Débitrice: Perex Sàrl, 1700 Fribourg
2. Remarques: exploiter des cafés-restaurants, des bars, des

cabarets ou d’autres établissements ou installations visant à
offrir à la clientèle des boissons, des mets et des spectacles;
exercer la fonction d’agent ou d’imprésario pour les artistes
de variétés de tous genres; participer à la création de specta-
cles en tous genres.
Délai pour intenter action en opposition devant le Président
du Tribunal de la Sarine, à Fribourg: vingt jours dès la pu-
blication, sinon l’état de collocation sera considéré comme
accepté.
L’inventaire est également déposé.  
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